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trésfrê ino partie de se- biens à un autre ordre religieu:, lorsque le pro- (ule vui.'Ictere avancée de la session le parlement n'ait pas le temps de pré-
ier avait (cssl de ftire le service à 'a--complisse tt duquel ces biens te r à cette importante cluestion toute P'îattenion qu'celle mérite. Ccpendant
t:denit oragini'ement destiniés, eetqu'aucontrairo ce service étndt exécuté les hommes exempts de préjugés et de fanatisme l'ont déj jugée. Les

par le secund. - / continuer. roîires (lui oit été publiés et la discission qUi s'est élevée sur les jour--
. .à x à ce sujet ne laissent aucun doute sur les justes réclamations,du cler-

l.s 13 ENS DES JÉSUlT E9. gl. C'esýt pourquoi nous pensons quil sbraient tout à fait oiseux d'aborder
cette iiestion. lTous nos lecteurs partagent notre opiniotn, nous en sommes

xYonorts ChevlrsCloyens el Bourgeois, reprsenantles Comn- persiinlùs. Qui peut entretenir des doutes sur la juste possession des biens
mnirics du Caad, assemblés en Parlement Provincie!- qui furent lûtités ou cédés aux jésuites ? Qui ignore que le zouvernement
lhuimtble requéte des A r::hei que et Evêcîrues soussignés, expose res- s'est illégalement emparé île cet immense patrimoine, destiné à l'éducationî

ectueuisemient:--.. des Caîtadiens ?. Encore une fois. tout le inonde est convaincu que
Que c'est avec-tine véritable et sincère satisfaction quil ont vu qIe le les réclamations dje notre clergé sont fondées sur l'équité et sur des preltive-:

ouvernemenet a de Sa jesté, mu sans duante par un entimeit de justiecO 1 inrcontestables. Le iniîi:têîre, en tant et en facilitant cette mesure ferait
d'équité, et ilr.. avoir conservó intacts, dlepnis quarante-six nis, les biens oublier et pardonner nième plusieurs de ses gros péchés. .finerve:
tt ci-devalit ordre-des jésuiteS, a bieu vouler les ieliure à la lisposition IC - .n question tarit controversée l.es biens des Jésuites est auIjourd'hui à

la législature de cette province, pour qu'ils fussent cmiployès à promouvoir l'ordre dui jour i elle est soumise à la législature-unie, et doit recevoir du par-
j'éducation doris le l3as-Caînaidri. lerient ir- décision finale.Cette question est trop interessantte pour que nous

Que vos pétitionnaires nynit lieu de suipposetr que votre ionorable Chant- in laissions passersans lui donner toute P'aIteintiondontnous sommes capablés,
ire va prendre îled nouveau nri sa ,rieuse cosidlrntion les n ioyenis les plus -t sans élever notre humble voix pour réclainer, nous aussi,.au rion.de la
propres ù ivancer lédualion et disposer do ces biens pour parvenir à ce j (lte, d l'équité et surtout du droit le plus incontestable, ce qui apparte-
but, ils regardent cotnte uin devoir impérieux pour eux et te obligation le iait à nos péres, et ce qui nous appartient léaitirreineent.
conscience de se pdsnter devant volre honorable chambre par ue humble En présentant ka liste civile à la considération île la chambre d'assemblée
et resp:ectueiiuS requiéte pour exposier que c'est e.-u itime Conviction qiue il y n quelques jours, le cabinet actuel a placé sur le tapis la mesure qu'il
ies biens ayant été originaiireient donnés oui acquis pour l'éiucation îles se propose dle soumettre, et a témoigné soi intention d'approprier les argents
habitanris enholiqeis de c pnys, P ahgiioe enthlique du Canada a le droit de provenant de ces biens à des buts J'éd]catio g-néralermient.
réelaiier qulle ces biens lui soient remis, afin qu1'is soient employés à leur D'un autre côté nos évêques catholiques qui nous représentent en cette
desti natini première, d'autanit plus qu'outre léducation à doinner aux Cana- affaire, ont présenté à la chambre leur requête acconipagniée d'un mémoire,
dien, il v aait enciore d'autres objets cin vue de la part des donaterrs ou danslesquels retuète et mémoire non-seulement ils réclament la propriété
des adureurs de ces biens, tels que : In propagation de la foi entlique de res biens comne apparternnt ait domaine de l'église Catholique en Ca-
parmi les saitdges, c: d'un ieria nombre de messes, ete., objets îqîui naaa,nis dans lesquels ils établisse.nt leurs droits et les nôtres d'utne manière

ne jpeuiveit être iemutplis que par le nriostère îles évêques eniholiques. irréfragable.
A Plappui de leurs réelaratinis, vos ptitinnaires 'rennetit la liberté Grace à ce mémoire que nous avons lu avec Ittenioiun et iritérêt, noiis

d'aeccmpagner lOir présente requête d'un niénoire qu'ils ont rait faire à pouvons donner à nos lecteurs eni cieux mrots, lhistoire de cette faineuse
cette fit, et par lequel ils espcrent qui. voire lionorablo chambre eu laissera quetin qui pendant prés d'un demi-siècle, a été un dé griefs les pluslgi-
-onvainîcre tic la jusile de ler réclamation, et fera droit à leur demande. tines de la population Franc-canadienne.
Ils prennent aussi la liberté de référer à tui rapport d'un comité .pécial de Loi-s le la îomiluéte du pays, les Jésuites éttaient en possession paisible dc
i chambre d'ussemllc du l s-Cnada sur l'instruction, lequel rapport. dilTérejîts biens, :lui leur avaient été donnés soit par les iois de France, soit
daté du 20 f-vricr, 1S24, renIfeire les extralits îles -titres enI vertu dlesIutels pari des particuliers ou qu'ils avaient achetés ecx-mêmes. Par niIlles articles
Porire tes jésuites possédait les biens dlott il s'agit. de la capittiaUon accordés alors, et les suivants-"Toutes les communaués,

Vos pétitionnaires ont vu sans nucun esîprit île jalousic les établissemeos et tous les prótres conserveront leurs meubles, la propiéé et l'usuf-iit des
d'édu!c-tiioii d leurs frères, professant ute autre croyance qu'eux, amplement Seigneuries el av/res biens, que les arus et les autres possèdent dats la colonie,
datéz par le gouvernement de St Mije>tî, comme on pourra s'en couvain- le qiieleii nature quts soient, et les dits lrens seront conservés danl leurs
ire pi- l'aperçut qu'ils prennent -la liberté iannexer u.it mémoire ci-dessus privilges, dr.oits, honneurs et exemptions.' En 1773, le Pape Clémîent
m nentionné, c'est pour cette raison qu'ils atteuilent avec confinrîce le vole XI V, supprima lordre îles Jésuites et il,' cessèrent de se recruter on Canada
honorable chanmbre la même libéralité envers léglise atholique dont l'ex- coininc ailleurs, mais ils n'en conservèrent pas moins en ce pays l'adminis-
isteice et la liberté sont garanties par les trnités et par le statut du parlement triation et la possession de leurs biens, jusqu'ei ISOO lors du décès diu Père
britannique, plassé dans la quatorzième année du régre de Sa Majesté, Caxot le dernier d'eritr'eux. Le gorivernement aing'ais s'en empara alors
George Trois. chap. S3. coirmme de biens vacants, malgré les protestations et les réclaiatiois des évê-

Et afin de faire dispanitre les difficultés qui pourraient s'élever sur la ques et dII clergé catholique, mais sachant bien cm'elle n'y avait arocun
garantiC que ces biens, rendus à l'église cathrolique, seront employés à rem- droit et pour suitiver un peu les apparences, la couronne laissa ces biens,à
plir les buts auxquels ils oent été originairement destinés, vos pétitionnaires, part et los revenius s'accumuler jusqu'en 1S32 ; cette année elle céda aux
n'hésitent pas île prendre l'engagement solentiel île foiier, à mnie los reve- justes remontrances de la légi.lature provinciale, mit ces biens à la disposition
nis île ces biens un oit plusieurs étallissemens d'élucation sunéieure dans duii parienrent qui décréta que les deniors ci provenant, seraient cmploydés azux
lesquels seront elséigtés telles branches île i-(iences que pourraient reluérir /ùis de l'ëducation.
les besîoins du pn , et même d'y ét:Çblir des cours publies'le médecine, de Volà oit en sont les choses.
droit, d'économiei dometique et mérrie tes beaux arits, doptés aux besoins L.a question est donc aujourd'hui de savoir s ces biens et les deniers en
de toutes les classes Le lu société, dés qu'il se présenterait tint nombre sîf- drovenint doivent èite appropriês* I'étalis5 ement et au maintien des colléges
fiatit d'élèves polir suivre ces cours ; et pour cela un plan ou projet d'édi- et des écoles cath.oliques; ou bien si on peut les prendre pourPétucation é-
cation est aussi ainex au mémoire sus-ilentioiné. Vos pétitionnaitres ntérale distinction dle religion.
s'engageraient aussi a rendre tous les ans compte nu gouvernement le lem- Le P.ot de cette ville a abordé cette question dans un de ses derniers
ploi des revenus des dits biens. numéros, mais àinotre avis, il s'est mépris complètement sur la portée et

La présenteidém-he de la part de vos pCiitientnai-es n'est que la répé- l'ret le l'ac.tc le 1S32.
tition île ce qui a déjà étl fuit à plusieurs reprisos auprès Le Péxécutif, tat Le principal argument dri -Pila, et celui sur lequel il s'appuie pour prou-
par eux-mtómîîîes que par leurs prédécesseurs évèques qui, comme vos pti- vor cuc les évêques ont perdu le droit de réclaner les biens des jésuite, c7est
tionnairc-, étaient ctonvaincus cu'ls tue réclamaient qu'un droit de justice et qu'ils n'ont pas protesté contre Iacte le 1S32 pal- lequel le gouvernemtient
d'équité. - impérial faisait.à la légi s!aturî-e provinciale Pabandîon des susdits biens, pour

Vos prétitionrînires ont d'autant pils d'espoir d'ol>tenir ce qu'ils ilemnur- l'éducation. PMais lego.ttvernement en reiettant ces biens polr l'éducation,
dent par cette requête, qu'ils satn-ct qIue voirehonoralble ebambre n'ignore: sans dire qu'il fallait les partager ave les protestansne semblait-il pas laisser
pas les clTorts îque le clergé catholique a fait île toit temps pour 'avance- subsister dans touti son entierje but o-iginart- auquel ces biens étaient destinés,
ment te j'éducation dans ce pays, aidé comme il l'a été par votre honorable 'éducation cintholiqute ; et les évêques ne levaient-ils pi.s raisonnablement
chnmbre et par les généreuses libérnilités de leurs concitoyens. euipposer que le parlement provincial étant le gardien dles intérêts du peuple,

Pourquoi vos pétitionnaires supplient votre honorable chambre de prendre après revoir obtenu la renise de ces biensiles remett-ait entre les mains de
-leur requête eti considértion favorable. ' ' qui de droit ? Les évêques admettent bien que les réclamations fbites par la

Et comme par devoir ils ie cesseront de rier-. législattire (lit as-Caada, devnient avoir auprès du gotv.-er.ietienti impérial,
† Jos../rchevêque de Québec. plus île force encore à réclamer si le parlemientne s'en fut pas nilé car
t P. F. Ev. de Sidyme, Coadjuteur de Québec. tot le monde sait dans quel état déthivorab!c s'est tonîjours trouvé le clergé
† IG. Ev. de .lIonitrl. enatholique aix yeux dQ gouvernement. 11 avaittoutes les peines u monde
†~ J. C. Ev. Je .iriyropîolis, Coodjueur- dle .aonréaî. -: imaintenir ses droits sur ce qu'il possédait,; le séminaire de Montrnl était

-- -o-- metnacé dats la possession de ses biens; les évêques de Québecjusqu'arês
Nous publions dans notre première page la requête aui parlement, de NN. IN12, n'étaient pas reconnus comme tels, dans les dépches oflicielles ; ils

SS. les évuques, demandant que les biens du ci-dovant ordre îles jésuites n'étaient qualifiés que de prinezndent of the -omish church ; les instc-
.soienît rendus nu clergé. Cette reltuéte a été présettc à la chanbre derti- tions pivées données aux gouverneurs étaient toutes lostils.atux catholi-
fremnîent par M. le solliciteur-général Slerwood. Nous craignoins beaucoup. ques, et.surtout au clergé, ân semblait toujours tenir le bras secrétement
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